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Mise en contexte

Hydro-Québec a déposé à la Régie de l’énergie, le 24 novembre 2000, une demande d’approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible II en vertu des articles 31(1), 34, 48, 53 et 164 de la Loi sur la Régie de l’énergie.
Le nouveau programme proposé par Hydro-Québec permettrait de remplacer le programme actuel de puissance interruptible. De ce programme de 1145 MW, un premier bloc de 720 MW a pris fin le 30 septembre 2000 et les 420 MW restants viendront à échéance le 30 septembre 2002.

Hydro-Québec allègue que son nouveau programme de puissance interruptible « est introduit pour répondre à l’ensemble des besoins du Producteur qui sont, entre autres, d’optimiser ses activités commerciales ». (Q1.2 – RNCREQ) Hydro-Québec prétend également que son programme n’a aucun impact tarifaire pour le Distributeur (HQD-1, doc.1, p.17/23).
Rentabilité du nouveau programme

Monsieur Gérald Roberge a produit un rapport d’expertise à la demande d’ARC-FACEF. Son mandat était de comparer le nouveau programme de puissance interruptible avec le programme actuel et d’en évaluer la performance. Ses principales observations sont les suivantes :

· Le programme actuel doit être abandonné dans la forme que nous lui connaissons pour l’adapter aux nouvelles lois du marché qui exigent plus de flexibilité.

· Le nouveau programme proposé par Hydro-Québec pourrait s’avérer profitable mais pourrait également se solder par des pertes si une trop faible proportion des heures prévues est utilisée ou si le prix de vente à l’exportation est insuffisant. L’option A n’est rentable que si le nombre d’heures interrompues est suffisamment élevé et si le prix à l’exportation correspond à la pointe d’été, soit le moment dans l’année ou le prix est le plus élevé.

· L’option B du programme proposé est nettement plus avantageuse pour Hydro-Québec que l’option A.

L’analyse de sensibilité réalisée par notre expert confirme donc que les risques sont grands que le programme ne soit pas rentable. En utilisant comme prix de référence pour les exportation un prix de vente avoisinant les 500$/MWh, soit le prix atteint sur le marché américain lors des pointes d’été, l’option A n’est rentable que si les heures d’interruption sont utilisées à 75% ou plus. Une utilisation de seulement 25% des heures d’interruption disponibles occasionnerait des pertes de plusieurs millions de dollars pour Hydro-Québec quel que soit le prix de vente sur les marchés de l’exportation.

Notons par ailleurs qu’Hydro-Québec dispose déjà d’un surplus d’environ 3000 MW sans tenir compte des contrats de puissance interruptible encore valides, il nous semble plus probable que les interruptions se produisent majoritairement l’hiver et non durant l’été lorsque les surplus de puissances sont encore plus importants. Il est difficile d’évaluer le prix de vente à l’exportation lors de la pointe d’hiver puisqu’Hydro-Québec a refusé de répondre à notre question sur ce point, alléguant que « cette question dépasse le cadre de la présente cause ». (Q5c - ARC-FACEF) Nous pouvons toutefois observer à partir des statistiques de l’ONE (voir l’expertise de monsieur Roberge) que le prix de vente moyen à l’exportation pour les ventes interruptibles d’hiver est substantiellement moins élevé que le prix de vente moyen à l’exportations lors des pointes d’été sur le marché américain. En évaluant l’option A sur la base d’un prix de vente de 300$/MWh, cette option est déficitaire pour Hydro-Québec quelle que soit la quantité d’énergie exportée.

L’option B offre des perspectives de rentabilité beaucoup plus intéressantes. En effet, l’option devient rentable à partir d’un prix de vente à l’exportation de 150$/MWh et ses impacts financiers sont moins importants si les heures d’interruption disponibles sont sous-utilisées. Malheureusement, un seul client a choisi cette option jusqu’à présent.

Une subvention pour les clients industriels

Un des objectifs avoués du programme proposé est d’offrir une subvention aux entreprises participant au programme de puissance interruptible. Cela transparaît clairement à maints endroits dans la preuve d’Hydro-Québec :

« La disparition du programme actuel de puissance interruptible entraînera à terme l’augmentation de la facture annuelle d’électricité des clients visés d’environ 45 M$, soit une augmentation pouvant atteindre 10% chez certains clients, contribuant à affaiblir leur position concurrentielle. » (HQD-1, doc.1, p.2/23)
« En plus de répondre aux attentes de la clientèle désirant un programme de remplacement, le nouveau programme… » (HQD-1, doc.1, p.2/23)
« (…) L’abandon de ce service se traduirait pour la clientèle par une perte d’opportunité économique. La clientèle se verrait ainsi privée de 9,5 M$ de crédits fixes. » (HQD-1, doc.1, p.3/23)
« Hydro-Québec s’est engagée à étudier des solutions dans le but de maintenir la position concurrentielle des grands industriels québécois. » (HQD-4, doc.1, p.2)
ARC-FACEF est d’avis que le programme de puissance interruptible ne doit consister en aucun cas en une subvention déguisée et exhorte la Régie à être vigilante à cet effet. Trop souvent par le passé, Hydro-Québec a été utilisée comme outil de « développement économique » aux frais de sa clientèle captive et c’est entre autres en raison de ces abus que la Régie de l’énergie a été créée ; nous comprenons du mandat de la Régie qu’elle doit prévenir ce genre d’abus en vertu de l’article 5 de sa Loi. Nous sommes d’avis que le nouveau programme proposé par Hydro-Québec doit être revu en profondeur pour en diminuer le risque de non-rentabilité, même si cela vient réduire les avantages consentis aux clients industriels participants.

Diminution du risque pour Hydro-Québec

De 1994-1995 à 1999-2000, 260 millions de $ ont été versés en rabais fixes sans qu’une seule heure d’interruption ne soit effectuée (HQD-4, doc.4, p.21/21). La seule interruption a eu lieu en janvier 2001 et nous nous permettons de souligner qu’elle survient à un moment bien opportun considérant la demande pendante. Notons par ailleurs que pour cette interruption, aucune information relative à sa rentabilité, à sa justification et à ses modalités n’a été produite pour la Régie et les intervenants dans la présente cause. Nous pouvons donc affirmer qu’Hydro-Québec a versé 260 millions de $ à certains de ses clients industriels sans en retirer d’avantage tangible.

Il n’est pas dans notre intention d’analyser le bien fondé du programme actuel même s’il peut sembler fort onéreux pour Hydro-Québec par rapport aux avantages retirés. Le principe d’un rabais fixe pouvait à la limite se justifier du fait qu’Hydro-Québec versait en quelque sorte une « police d’assurance » pour s’assurer de rencontrer ses besoins à la pointe d’hiver. Même si la puissance interruptible n’était pas utilisée, ces contrats permettaient à Hydro-Québec d’éviter de construire des équipements de production coûteux qui ne serviraient qu’à la pointe.

La finalité du nouveau programme est toute autre. Hydro-Québec affirme dans sa preuve que : « Pour 2000-2001, le service de puissance interruptible constitue principalement un outil dont dispose le Producteur pour accroître sa flexibilité et optimiser ses activités commerciales. » (HQD-1, doc.1, p.17/23)
En réponse à une question d’ARC-FACEF, Hydro-Québec affirme ce qui suit : « Nous confirmons que la puissance additionnelle, qui serait disponible grâce au programme de puissance interruptible II proposé, n’est pas requise pour rencontrer les besoins québécois. » (Q5 – ARC-FACEF)

Hydro-Québec confirme par ailleurs, en réponse à une question de la Régie, qu’elle : « (…) dispose des ressources suffisantes pour rencontrer la demande à l’hiver 2000-2001 et respecter les normes en usage dans l’industrie. » (Q1.1 – Régie)
Le nouveau programme de puissance interruptible servira donc exclusivement à profiter d’opportunités sur les marchés d’exportation et non à rencontrer la pointe hivernale au Québec. Dans cette optique, il n’est plus pertinent de verser une prime sous forme de rabais fixe pour s’assurer de rencontrer la pointe comme on l’a fait au cours des dix dernières années. Le nouveau programme proposé doit être rentable ; pour s’assurer qu’il le soit, Hydro-Québec ne doit payer pour les contrats de puissance interruptible qu’en proportion de l’utilisation de cette puissance.

Le tableau suivant montre la part des rabais variables dans l’ensemble des rabais versés aux clients participants.  Bien que la part variable des rabais représente une proportion prédominante des montants versés aux clients qui se prévalent de l’option B, elle demeure marginale pour les clients de l’option A. L’option A verse un montant fixe beaucoup plus important et fait donc courir un risque plus grand à Hydro-Québec si les conditions du marché ne permettent pas d’utiliser pleinement les heures interruptibles disponibles.


Rabais fixes
Rabais variables

OPTION A

20 heures
40 heures
60 heures

En dollars
7 403 471 $
839 060 $
1 678 120 $
2 517 180 $

En % des rabais totaux

10%
18%
25%







OPTION B

100 heures
200 heures
300 heures

En dollars
252 875 $
163 625 $
327 250 $
490 875 $

En % des rabais totaux

39%
56%
66%

L’option B rencontre mieux les besoins d’Hydro-Québec pour fins d’exportation mais, encore une fois, un seul client s’est prévalu de cette option.

ARC-FACEF est d’avis que le rabais versé aux industriels devrait être revu afin de diminuer, voire éliminer, la portion fixe au profit de la portion variable. Cela permettrait de réduire le risque pour Hydro-Québec de payer pour un service qui n’est pas utilisé, donc pas nécessaire.

Par ailleurs, nous ne croyons pas que cela représente un risque indu pour la clientèle industrielle qui participerait au nouveau programme puisque les coûts qu’elle doit assumer semblent négligeables : « Compte tenu du nombre restreint d’adhérents potentiels à ce programme, les montants à investir à titre d’infrastructure sont négligeables, et ce autant chez Hydro-Québec que chez la clientèle visée. » (HQD-1, doc.1, p.18/23)
Partage des risques et profits

Selon la proposition actuelle d’Hydro-Québec, les profits éventuels découlant du nouveau programme de puissance interruptible seront partagés entre le Producteur (bénéfices) et les clients participants (rabais) : « (…) De la puissance additionnelle pourrait permettre à Hydro-Québec de faire des ventes supplémentaires sur les marchés externes. Hydro-Québec est prête à partager avec ses clients une partie des bénéfices qui en découleraient. » (HQD-1, doc.2, p.2/4)
Pourtant, le Producteur et la clientèle industrielle ne sont pas les seuls à intervenir dans l’exécution du programme de puissance interruptible. Le Distributeur et le Transporteur ont également des rôles importants à jouer, comme en font foi les réponses d’Hydro-Québec aux questions d’ARC-FACEF et de la Régie :

« L’engagement du client en vertu du programme de puissance interruptible II est contracté par Hydro-Québec Distribution. » (Q8.1 – Régie)
« (…) Selon la Loi sur la Régie de l’énergie, le Distributeur est responsable du plan d’approvisionnement et des contrats qu’il entend conclure pour satisfaire les besoins des marchés québécois. » (Q7 – ARC-FACEF)
« TransÉnergie est un acteur important puisque c’est elle qui gère les interruptions à partir du Centre de conduite du réseau. » (Q13-d – ARC-FACEF)
Puisque les trois principales fonctions d’Hydro-Québec interviennent dans la réalisation du programme, pourquoi le Producteur serait-il le seul à en retirer des profits potentiels ? À la limite, ne pourrions-nous pas imaginer une entente entre le Distributeur et le Transporteur pour administrer un programme similaire et retirer l’ensemble des profits, sans aucun partage avec le Producteur ?

ARC-FACEF est d’avis que chacune des fonctions d’Hydro-Québec doit retirer sa juste part des profits. Pour le Distributeur et le Transporteur, les profits ainsi réalisés serviraient à réduire les tarifs pour les clients de charge locale qui bénéficieraient ainsi de manière tangible des programmes de puissance interruptible. La proposition actuelle n’avantage que le Producteur non réglementé au détriment des clients de charge locale alors que le programme proposé fait appel aussi aux services du Transporteur et du Distributeur. 

Hydro-Québec nous confirme que pour la clientèle de la charge locale qui ne participe pas au programme, il n’y a pas d’avantages directs, les seuls avantages de ce programme pour ces clients étant le maintien d’un parc de puissance interruptible dont l’utilité, vu les surplus actuels de puissance, est inexistante.

Le partage des profits liés aux contrats de puissance interruptible entre les différentes fonctions d’Hydro-Québec aurait également l’avantage d’assurer plus de transparence pour les intervenants puisqu’Hydro-Québec aurait l’obligation de rendre compte des profits ou pertes réalisés sur ces contrats.

Conclusion et recommandations

ARC-FACEF est d’avis que la proposition d’Hydro-Québec est inacceptable en raison des éléments suivants :

· Le programme proposé pourrait se solder par des pertes si une trop faible proportion des heures d’interruption prévues par contrat sont utilisées. Il peut également être déficitaire, particulièrement pour l’option A, si le prix de vente moyen à l’exportation est insuffisant.

· L’option A semble davantage motivée par les besoins des clients industriels que ceux d’Hydro-Québec en raison de l’importance des rabais fixes et de ses faibles perspectives de rentabilité.

· La portion fixe des rabais est trop importante compte tenu de l’usage que compte faire Hydro-Québec de la puissance interruptible.

· Les profits éventuels de ce programme ne reviendraient qu’au Producteur, alors que le Distributeur et le Transporteur joueraient un rôle important dans leur réalisation.

Nous formulons par conséquent les recommandations suivantes :

1. Que les rabais consentis pour l’option A soient revus à la baisse afin d’améliorer les perspectives de rentabilité de cette option pour Hydro-Québec.

2. Que les rabais fixes soient diminués, ou mieux, éliminés, au profit des rabais variables.

3. Que les profits éventuels liés à ce programme soient distribués équitablement entre le Producteur, le Transporteur et le Distributeur. Cette recommandation est strictement conditionnelle à l’effet que le programme soit réaménagé de façon à assurer sa rentabilité.

4. Étant donné l’ampleur des modifications proposées, notre dernière recommandation est à l’effet que la Régie rejette la demande actuelle d’Hydro-Québec et demande le dépôt d’une nouvelle proposition.

